
Initiation au raisonnement microéconomique et à l'analyse 
économique du droit 

 

Nous avons décidé de publier – par voie électronique et par étapes – à l'attention du grand public 
notre texte « Initiation au raisonnement microéconomique et à l’analyse économique du droit », en 
espérant le respect du droit d’auteur et en saluant toutes les remarques permettant (que le paradoxe 
de la préface nous pardonne) de corriger les erreurs inévitables de forme et de fond.  

Le texte est le résultat de beaucoup d'années d'enseignement. Les premières ébauches remontent au 
milieu de le décennie précédente ( L'avant-propos, que nous n'avons pas modifié, date de 1995). Au 
fil du temps, elles furent très substantiellement respectivement modifiées, complétées et actualisées. 
Est toujours à considérer comme dernière version le texte ci-après sur ce site.  

Bachelor académique en droit - Economie I (Microéconomie)  

Unité : Découverte  

ECTS : 3  

Enseignant : Gaston REINESCH  

L’objectif de ce cours, accompagné d'un syllabus complet, est d’initier les étudiants en droit au 
raisonnement microéconomique et de montrer comment les outils de l’analyse microéconomique 
permettent de mieux appréhender et de jeter un regard analytique complémentaire sur l’origine, le rôle 
et l’impact de certaines institutions et de certains instruments juridiques.  

Cette approche implique que l’on ne développera pas successivement, comme il est de coutume, les 
grands blocs de la théorie microéconomique mais que l’on introduira les concepts et raisonnements 
microéconomiques clés au fur et à mesure qu’ils s’avèrent utiles pour l’analyse des problématiques 
économiques et/ou juridiques sous revue. En ce faisant, il est renoncé à un formalisme excessif sans 
pour autant faire des concessions sur le plan de la rigueur du raisonnement.  

Nous avons la faiblesse de penser que la lecture de ce syllabus peut également être d'un intérêt 
certain pour les étudiants en sciences économiques.  

La matière traitée couvrira des problématiques comme:  

- la division du travail, la spécialisation et le théorème des avantages comparatifs;  

- le rôle et la formation des prix dans différents types de marché comme le monopole, le monopole 
discriminamt, la concurrence parfaite ou le duopole de Cournot , y compris l'analyse de l'impact de 
certains types d'impôts (ad valorem, spécifique, sur le profit, de rétention avec introduction des 
concepts de deadweight loss ou tax burden de la taxe et de coin fiscal) et des considérations 
normatives sur la base de critères comme le critère de Pareto, le critère de Nash, le critère de Rawls, 
le critère de Hicks-Kaldor, le critère de Temkin etc. Nous allons également analyser et comparer des 
mécanismes de rationnement et d'allocation autres que le mécanisme du prix comme le prix plafond 
ou la file d'attente. Nous allons également dégager la raison d'être économique fondamentale du droit 
de la concurrence ;  

- la théorie des jeux (on verra des concepts comme équilibre en stratégies dominantes, équilibre de 
Nash, jeux du type dilemme du prisonnier, etc.) et l’analyse des instruments juridiques du contrat et de 
la responsabilité contractuelle et non contractuelle;  



- l’analyse économique du droit de propriété privée y compris le cas particulier de la propriété 
intellectuelle (on verra également des concepts comme tragedy of the commons, tragedy of the anti-
commons, marchandisation, etc.);  

- le théorème de Coase, développé à travers deux modèles numériques et son rôle en relation avec 
l’analyse économique du droit et la mise en place de mécanismes de certificats d'émission 
négociables dont les rouages et les caractéristiques économiques clés seront analysés sur la base 
d'un modèle numérique;  

- les externalités négatives et les instruments économiques et juridiques pour remédier à leurs effets 
préjudiciables (on analysera des mécanismes ou instruments comme celui de la négociation 
contractuelle de Coase, d'un marché de droits d'émission, de la taxe de Pigou, etc.); on montrera 
également comment le concept de l'externalité négative et le concept associé de coût social 
permettent d'analyser un phénomène comme les embouteillages.  

- la théorie économique des biens publics purs ou biens collectifs, des impôts et des choix collectifs 
(on verra des concepts comme free rider, impôt progressif, flat tax, Condorcet winner, Borda winner, 
agenda setting, logrolling, votes stratégiques, paradoxe d'Arrow-Condorcet, paradoxe de Sen, 
paradoxe d'Ostrogorski, théorème de l'électeur médian, théorème de Gibbard-Sattertwhaite, théorème 
d'impossibilité d'Arrow, etc.);  

- la théorie des informations asymétriques et les mécanismes et instruments juridiques pour y 
remédier (on verra des concepts comme moral hazard, adverse selection, signaling, screening, 
principal-agent problem, etc.);  

_la théorie du risque et de l'incertitude et une analyse de l'instrument de l'assurance;  

- l'analyse conceptuelle de l'instrument et de l'institution de la monnaie dans une économie de 
production marchande;  

-etc.  

Le Cours est organisé en chapitres. Dans chaque chapitre, il y a des exercices au sujet desquels il y a 
lieu de consulter la note de bas de page à la première série d'exercices au chapitre 1. Notons 
seulement ici qu'une partie de ces exercices constitue quasiment une extension du chapitre. A la fin 
de chaque chapitre, il y a, sous lectures utiles, une liste de livres ou d'articles que nous considérons, 
sans pouvoir prétendre à l'exhaustivité, comme relevants pour la matière traitée.  

La matière traitée dans le cadre du cours ne constitue, par la force des choses, qu'un sous-ensemble 
relativement petit mais cohérent du point de vue fond et forme du texte ci-après. Les précisions à ce 
sujet, qui n'intéressent que les étudiants, se trouvent sur le site moodle réservé aux derniers.  

Remarques: des versions révisées et complétées des chapitres -certains étant dans leur première 
version- sont mises sur ce site périodiquement. Un 'désavantage' de la publication par voie 
électronique - à côté de beaucoup d'avantages - est qu'un texte n'acquiert jamais un caractère 
vraiment définitif.  

D'autres chapitres, pour le moment uniquement accessibles aux étudiants, seront publiés dans les 
mois à venir, à intervalles irréguliers 

 


